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~ ux et fontaines publiques à Liége depuis la naissance de la ville 
jusqu'à nos jours, avec disse1·tations et renseignements sui · 
l'exploitation et la jw·isp1·uclence m?°nièl'es en la p1·incipaute 

1 
\ liègeoise, sur les anciennes houillèl'es de Liege et des envfrons, 
\ par TH ÉODORE GOBERT, archiviste provincial. - Liégc, D. Cor-

\ ~aux, 22, rue V inâve d'Ile, 1910. - la 4° de 450 pages avec 
"'-'-X.VIII plans ·et vues. - Prix : 30 francs. 

Il me souvient qu'à l'époque où j 'étais encore su r les bancs d u 
collège, j'avais lu avec u11 vif plaisir et une curiosité avide les 
intéressantes études sur les Rues de Liege, du sympathique archiviste 
liégeois. C'est que 1\f. Gobert a le laient de présenter le fruit de ses 
pat ientes recherches archéologiques d'une faço n tellement attrayante 
que sa lecture est un véritable délassement. L'œuvre qu' il livre 
aujourd'hui a la publicité confirme cet te impression d'enfan ce et 
offre un intérêt te l que je crois utile d'en extra ire quelques ren
seignements pour les lecteu rs des Annales des 11fines. C'est que, eu 
effet, l'on trouve en celte volumin eu. e élude, un exposé clair de 
l'histoire de l'exploitation houi llère dans le ,-ieux bassin de Liége, 
histoire qui a déja ten té maints auteurs, tant son intérêt est réel (1). 

Que cette histoire ou , comme dit l'auteu r, ces disse, ·tations sur 
l'exploitation et la j urisprudence minières trouvent leur place dans 
une étude sur les eaux eb fonta ines publiques à Li égc , r ien de plus 
naturel , pu isque la distribution d'ea u étai t ass urée dès le début du 
x1ve siècle (2), en la bonne cité de Liége, par les « a reines » ou ga le
ries de démergement des travaux miniers des envi rons : l'alimen
tation en eau potable de la vi lle et l'exploitation des r ichesses m iné-

(l ) La H ouillerie, de FEtrn. H ~NAUX; lllé111oire s11r l'e.xploitatio11 de la ho11ille 
dans le Paxs de Liége, de lh:~1..n 1'1ALII E llllE; J:.ssa i de répertoire de législat io11 
en matières de milles, de Bn1x1m , etc. 

(2) Le premier serv ice d'eau a limentai re date de 1118, mais il consistait en la 
captation d'une source amenée à l'hopital du Marché par tuyaux . 
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raies étaient intimemènt liées, bien qu'en maintes occasions cette 
dernière menaçât la première. 

La question des anciennes areines liégeoises a, du reste, déjà fait 
couler beaucoup d'encre , car elle a suscité au x,xe siècle, voire même 
au xx0 , des procès nombreux basés sur les droits consacrés par l'an
cienne législation minière du pays de L iége et non abolis par la loi 
de 18i0. · 

L'exploitation de la houi lle dans le bassin de Liége est probable
men t la plus ancienne en Eul'ope cl les fo ui ll es fa ites en i 90ï sous 
la place Saint-Lambert ont montré que les habitants de la v illa be'go
romaine mise à découvert en cet endroit, connaissaient la houil le 
et en fai saient usage comme combustible. Il s'ag issait la de houille 
d'afilcurement, bien entendu, el il est fort probable que l'emploi en 

est res té local puis s'est perdu. ~ 
L'exploitation industrielle du charbon de terre dans le pays de 

Liége est, en tout cas, très ancienne : le moi ne Renier (ii57-i 230) 
note dans ses chroniques, à l'année 1195 : « en celte année, a été 
trouYée en beaucoup d'endroits de la Hesbaye, une terre noire excel
lente pour fa ire du feu » . So'us le nom de Hesbaye, on comprenait 
alors L iégc et sa banlieue. En i 228 seu lement. semblable consta
tation est actée pour le Hainaut. :M. Gobert, en bon Liégeois, r éfute 
avec détails les opinions qui voudraient place1· ailleurs qu'à 
L iéo·e le berceau de l'utilisation de la houi lle et de son extraction 

" industrielle ( i ). 
Les premières exploitations pratiquées industrie llement sur les 

collines environnant Liége se butèrent naturellement à des diffi
cultés insurmontables; à peine un puits avait-il rccoupt! le cha1·bon 

(l) Depuis un üge reculé, le grès houiller a été employé à Li ége pour l'éd ifica
tion des constructions en pier re : les églises Saint-Denis, Sainte -Croix, Saint-I3ar
théle,m·, etc., datent du xc siècle et d u début du x1•. Ces exploiia1ions de grès 
houille~ n'ont pu être menées sans rencontrer les veines de charbon. Les Liégeois 
connaissaient clone la houille avant le x1c siècle. On a souvent - la brochure 
D e Nederla11dscl1e J.lij11bou11J, éditée par lï nspection des ~l ines des Pays-Bas, 
à l'occasion de !'Exposi tion de Bruxelles , reprend cette version - cité Rolduc 
comme centre de l'exploitation charbonnière la plus ancienne, parce que, clans 
les an na les de l'abbaye de Rolcluc on trou,·e, aux années 1113, 1114. 1117 et 1120 
simplement mention d'un nom de local it é, J:.:.a lc:11/e11. que certains h istorien~ 
( notamment Ernst et Fr . Uuttgembach) trnduiselll erronément par fosse a 
charbon , alors que le mot kalx ou !.:ale (en tclllon), calx en latin, n'a jamais 
signifié aun·e chose que chaux ,·oir GoBEI\T, p . 27). 
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qu'il fallait abandonner les ouvrages entrepris devant les eaux 
envahissantes; les richesses minérales étaient ainsi gaspillées et 
l'exploitation devenait chaque jour plus dangereuse par la prrsence 
des bains, menace perpétuelle du mineur. C'est en vue d'abattre ces 
bains que les anciens Liégeois creusèrent dans le flan c des collines, en 
partant de points assez bas, ces importantes gale ries d'assèchement 
dénommées areines. On reste s tupéfait devant l'audace J e cos entre
prises à une époque aussi lointaine. Comme le dit i\l. l'ingénieur 
Detieone, ci té par M. Gobert , « il fallait avoir dans le succès une foi 
bien ardente pour oser s'engager dans un terrain aquifè1·e, 
délayable, ébouleux; pour y poursuivre sur des longLïeurs kilo
métriques, sans données géologiques, sans g uide d'aucune sorte et 
probablement sans boussole, ces galeries tortueuses qu'une géné
ration commençait, pour en légue r le maintien, la r estauration et la 
poursuite à la générat ion suivante. Cette persévérance dans un tra
vail pénible et dangereux est l'un des plus beaux titres de gloi rn de 
nos mineurs liégeois . » 

Quelques,un es de ces arcines, désig nées sous le nom d'a1·eines 
(1·anches al imentèrent les multiples fontaines, publiques ou p rivées, 
de la ville de Liége pendant six siècles . Celles dont les eaux se 
répandaient inulilement s ur le sol ou allaient se rendre directement 
dans la Meuse pol'laientla disg·racieuse appell ation d'ai·eines bâtai·des. 

Chaque areine avait son œil , débouché des eaux à la surface , ses 
mahais , galeries creusées en « hurre de pierre » ou voütées, ses 
bures d'm·eines, de x ho1'l'e ou de mahais, petits puits ci·eusés de dis
tance en distance au fur et à mesure de l'ava ncement, en vu e de faci
liter l'accès de ces canaux et d'établi1· J'aérage, enfla ses 11ia1·ches et 
1·otices, espace où s' étend la dominatioll des x ho1Tes de l'areine. Ces 
xhorres éta ient des embran chements non voûtés, pratiqués aux 
approches des travaux houillers pour favo1·iscr la descente des eaux 
vers les areines. 

Chaque a reine avait son domaine bien limité; na turellement l'en
treprise de galeries aussi importantes cl a118si onéreuses ne pouvait 
être assumée que pa r de l'Îchcs pa1ti culi ers, des associati ons de spécu
lateu rs . ou de pu!ssants. établissements relig ieux. Ces organi smes 
assumaient ces depenses, en exigeant na turellemen t un e rém uné
ration des capitaux hasardés. La légitimité de celte rémunération 
n'était pas contestable puisque les areines tlémei·o·caient des mines 
n?yées ou qui_ l'auraient été sans elles . De nomb~cux litiges sur
girent et contribuèrent à créer une ju rispl'udence remarquable. C'est 
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ce qui autorisait Renier 1\falherbe, dans son mémoire sur l'exploi
tation de la liiouille au pays de Liégc, à dire que le percement des 
arcines « consti tue en quelque so rte les temps hé roïques de nos 
premiers traYaux houillers . C'est ass urément le fa it le plus sa illant 
qui les caractérise, non seulement au poiot de vue de l'exploitation , 
mais encore des lois et des règlement s qu i en furent la suite et le 
complément et qui fond èrent les premières bases de la législation des 
mines». 

Le principe de la propriété des mines fut nettement défi ni ao la 
principa uté liégeoise dès le début; la propriété de la surface entraînait 
celle de la mine, suiva nt l'adage« qui possède le comble, possède le 
fond ». On trouve cc principe affirmé dès 1228 clans un acte privé. ' 
Mais il fut admis couramment qu'au cas où Je possesseur du fonds 
négligeait d'exploiter les mines, toute autre personne pouvait entre
prendre l'exploitation avec les autorisations nécessaires et en payant 
au « terrageur » les« dommages et doub1es dommages» . 

Nul doute que dès le xm• siècle, des règles communes se soient 
établies pour régir l'exploitation: en 1278 , un contrat s'en r éfère 
« aux coutumes et usages adm is en matière de houilleria ». Mais 
c'est en 1318 qu'apparaît le premie r monument écr it de la législation 
minière: Statuts et 01·dinanches del mestie1· de cha1·bonnaige : 
une juridiction sp(•ciale était née , qui se maintiendra à travers tous 
le::: boul everscmr.nls politiques jusqu'à la fin du xvm• siècle: c'est la 
Conr des voirs-jui·ès des cha,·bonua,qes. Rien de plus curieux que 
les préroga tives de ces voi rs-jurés de charbonnages; ils réunissaient 
à la foi s les ait ri butions actuel les des i ugén ieurs du corps des m ines,au 
point de vue de la surve illance des houillè res, et un pouvoir adm inis
t ra tif, judicia ire, même législatif. Qu'on en juge par cet exposé qu'en 
fait le dern ier g reffier des voirs-jurés, cité pat' M. Gobert : « Cc tribu
nal survei lla it tout ce q u i éta it relatif aux houi llè1·es ; il en cond uisait 
et réglait les ouvrages, il donnait aux eDtrepreneurs et aux 
ouvriers tous les r enseignements pour les exploiter suivant les 
règ les et usages de houille r ic ... I l ve illa it à ee qu'aucune société de 
houillère n'approchâ t des arcines franches et por tât préjudice aux 
eaux et conduits destinés à a li menter les fontaines de la v ille ... 
Lorsque les mait res de houillèl'es étaient parvenus au fond de leur 
bure et ava ient !'encontré la veine, ils uc po uvai ent en entreprendre 
J'extraclioD sans la pcl'mi ss ion du tribunal qui , dan s ce cas,était tenu 
de visite r les ouvrages et donner les enseig nements et instructions pour 
la meilleure exploita ti on. Et de leur càté, les maîtres houilleurs ne 
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pouvaient a bandonn er leur ouv rage sans la per mission du tr ibunal. 
Ils ne pouvaient non plu s, sans permission , a ller pl us bas dan s leu r 
bure, aller d' une veine à l'a utre , fa ire percer ni abattre aucu nes 
eaux. Il fa llait qu'à cet éga rd, le tri b unal donnâ t ses instructions. 
Les vairs-jurés faisa ient serment, e n entran t e n cha rge, d'être les 
conserva teurs des areines, de ve ille r à ce qu'a ucu ne société, a uc u n 
entrepreneur ou ouv rier n'en t reprît de percer les sen·es (1) des 
ve ines fa isant la séparation des ounagcs et des a re ines. I ls j ugcaient 
en premier ressort toutes contesta tions en m atière de houille.i-ie. 

« La loi défendait à ces Yoirs-ju rés d'être attachés n i d'avoir a ucune 
part ou action à au cu ne houillère . I ls se rendaient de quinzai ne en 
quinzai ne dans les g1·andes fosses et tou s les si x mois dans les petites 
pour y fa ire la v isite, et recon naître s i on travailla it en règles et 
coutumes de houillerie et si les maîtr es et ouvriers n'approch aient les 
ba ins . . Ils veilla ient a ussi su r les terres et bâtiments de s urface e n 
s'assuran t si les ouv rages ne venai ent pas sou s e ux et leur e n assure r 
dans ce cas le droi~ de terrage, consistant dans le qualr e-vinglième 
t rait. » 

Tout candidat voir-j uré devait su bir un exame n tant sur l'art 
d'ex ploi te r les mines en génér a l que sur la d isposition des couohes , 
les limites des anciens travaux, la position des massif.5 sépara toires 
des fosses e t areines, la j u rispr ude nce et les usages de houi llerie . 

Du t ri bu na l des voirs-j urés, on pouvait recour ir a ux échev ins. 
La Co ur des Charbonnages est unique et spéciale à la pr inc ipau té de 
Li ége ; elle offrait des ga r anties et sa uvegardait les multiples intérê ts 
qui se bala nça ient a utou1· des exploitations houillè res . 

Dès le déb11 t de la construction des a r ei ncs - les premiè res 
semblent date r de la srcondc moitié du x m0 sièc le, - les autorités 
liégeoises on t considéré ces galeries com me des ouvrages d'uti lité 
pu blique . entourés de la protection efficace et bie nveillante de la loi. 
Celle-ci consacra it aux propriéta ires des are ines , ou seigneurs 
arni e1·s, des dro its portan t a tte in te a u principe de la propriété, tel 
celui de prolonger u ne areine par chamb1·ai - voi e laro-e de 
s:x pied~ au pl us - sous les bi e ns d' u n propriétaire de surfac~ qui 
s ?~posai t au pa:sage de la galerie (ceci , toujou rs moyennant iudem
n ite ha bituelle); les a rn iers avaient aussi un certa in droit de su r 
veil lance su r les fosses bénéfi cian t de l'a r eine, etc . ; ils touchaient 
u ne redeva nce proport ionnelle à l'extraction et qu i por ta it Je nom de 

(1) Massifs de protection imposés. 
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cens d'a1·à ne. Or, d'après la paix de Sai nt-Jacques (11i87) et même 
antérieu remen t aux s tatu ts et ordonnan ces d u métic1· de charbonnage 
de i 3t8, l'areine primit ive conq uérai t à lo itle JJrofondeur la mine 
démergée par ses travaux. Le ce ns d' arei ne res te dû à l'a rnier pr i
m itif, alo rs mème qu e son areine serait devenue _in utile . Cette 
jurisprude nce a amené a u x1x• s iècle , en tre les hér itiers des a rniers 
de j ad is et les sociétés charbo nD iè rcs, une série de procès qui on t 
épuisé toutes les j u r id ictions; la Cou r d'appel de Bruxelles a, e n 
1891, pu is e n 190G, solen uel leme u t a ffi rmé que le cens cl' a reine <lo i t 
ê tre considéré comme une des an cieDnes redeYances que les 
articles Id et 5'1 de la loi du 2i av r il i 8i 0 ont mainten ues, que le 
d roit au cens d'a re ine existe vis-a-vis de tous les exploitants succes
sifs , qu' il affecte la m ine elle-même et a , eu ce sens, u n caractèr e de 

réa li té . 
Les trav a ux hou illers avaient nu i aux sou rces d'eau vive q u i a li

men ta ient jad is la cité liégeoise ; Ici areines furent cha rgées de 
ré parer le dommage causé; grâce aux massifs laissés de par t et 
d' a utre des a 1·eines, le dé bit éle ces g a le r ies , vér it ables ouvrages de 
capta tion éta it r ég ulier; quelques travaux d'appropriation ame 
nè rent ces eau x aux nom bre uses fonta ines publiques de Liège : au 
lVlarché, Vinavc d' ile, Saint-Séverin , Ho rs-Chàteau , etc. Au m il ieu 
du xv1° siècle, toute u ne série de mesures de protection , voi re m"ême 
la pei ne de mort, étaient prescri tes en vu e de ma intenir intactes les 

a re ines fran ches et leu rs serres . 
La co nstruction et l'exten sion des areines avaient rendu à l'exploi

tat ioo d' im porta ntes quanti tés de houille auparavant noyées ; mais 
vers le mi lie u du xv1° s iècle, le n ivea u d'abattement se trouva it attei,1 t 
et dépassé clans beaucou p de fosses qui durent ê tr e a ba ndonnées v u 
l' insu ffisance des moyens d'exhau re par lines, avec manèges à 
chcnux. - C'est a lors que le Prin ce Er nest de Bavière publia son 
mémorable eclù de Conquiite du 22 décembre i 581 - 20 j anv ier i 582 
qui prometta it de vér ita bles co ncess ions de mines, même de mines 
g isant so us les fo nds des part icu liers, aux entrepreneu rs qu i 
sau raient les gagner sur les eaux, u niquement so us réserve des droits 
ord inair es . Il y avait là , en faveur de l' in térêt généra l, une véri table 
atteinte au droit co utumier liégeois, puisqur le pr i nce disposait des 
bie ns qu i releva ien t des p ropriéta ires du sol. Aussi l'au torité ne 
dessa isissai t-elle ces particuliers qu'a p1·ès les avoir vai nement invi
tés à prouver qu'ils vo ula ien t exp loi ter ces mines. - Ce droit de 

conquête était octroyé en vue du bien public. 
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Les conséquences de l'édit furent l'établissement de nouvelles 
areioes, - mais qui ne constituè rent g uère que des améliorations 
minimes el toutes locales - et u ne meilleure surveillance des 
anciennes. Une mesu re qui pr it la proportion d' u n grand événement 
fut aussi l'abattement de l'areine du Val-Saint-Lambert sur celle de 
la cité, d'un n iveau i nfér ieur de quelques toises (i696). 

Enfin en i7i7 , la premiè re p o?nJJe à feu (machin e à vapeur de 
Newcomen) fut introdui te da ns les cha rbonnages liégeois el viot 
heureusement solutionner la question de l'épuisement (i) qui empê
chai t l'essor des exploitations houil lères. U ne fois ces eng ins intro
duits, les areines devenaient secondaires et ne conser vaient d' impor
tance que pou r l'a limentation de la ville , mission qu 'elles r emplirent 
jusqu 'au milie u du x1x• siècle; de nos jours encore, deux a re ines, 
les ar ein es d' Ouffet et de Richonfon taine , subsistent et alimentent 
quelques dernie rs x hancionnail'es (2) . 

Ici, se termine la premiè re partie, d' inté rêt généra l, du travail de 
M. Gobert. Dans u ne seconde partie, l'auteur expose l' histoire et 
les v iciss itudes de chacun e des pr incipal es a reines et anciennes 
sources na turelles ou de capta tion ; une t roisième par tie décr it Je ser
vice des eaux a limentaires de la ville a l'époque moder ne; enfin 
<laps la qua trième partie, on trouve des donn ées su r chacune des 
fontain es publiques, ancienn es et actuelles. Ces trois der nières pa r
ties intéressent su r tout les Liégeois et les archéolog ues ; s ig na lons 
cependant que la deux ième pa1·tie peut rendre de g rands ser vices a 
tous les exploitan ts du pays de Lirgc situés su r la r ive gauche 

(1) Remarquons qu'avant l'i ntroduction de ces mach ines, les travaux de5 
anciens avaient atteint des p rofondeu rs insoupçonnées. Vlierden nous apprend 
que de son temps, au commencement du xv11c siècle, on atteignai t des pro
fondeurs de 500 et 600 pieds (150 à 180 mètre~); en la deuxième moiti é du 
xvnc siècle, René de Sluse expose à la Société roya'e èe Londres que Liége 
possède des pu its profonds de 100 toises et au delà, - so it plus de 200 mètres -
« percés perpendiculairement à cette profondeur, et qui descendaient encore 
d'autant obliquement », c'est-à-d ire qui étaient prolongés par des grâles su ivant 
l' inclinaison des couches. Louvrex, en 1730, cite des charbonnages où l'on tra
va.illa it ~ _120 toise~ de_ profondeur et davantage, soit à plus d e 240 mètres (la 
toise u~ncc en _homlleri : comprenait 21 poignées ou 7 pieds). D'après un rapport 
adresse au prefet du departement de l'Ourthe vers 1800 le3 foui lles les plus 
p rofondes se faisa ient à cette date à 412 mètres de profond;ur. 

(2) On appelait xha11cio1111aires les particuliers recevant l'eau distrib uée par 
les areines; le xha11cio11 était une mesure liégeoise usitée pou r Je jaugeage des 
eaux. 
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de la Meuse, qui fut sillonnée jadis par les areines ; les plans 
qui accompag nent les don nées historiques, bien que difficiles 
a rapporter d' une façon précise s t~r nos plans actuels, peuvent être 
d' un grand secours dans divers cas . 

La ville de Liége reçoit ses eaux actuellement du crétacé de 
Hesbaye ; il n 'est pas sans intérêt de noter que, dès la fin du 
xvn• siècle , ce système de captage avai t été précon isé par Jamin 
d' abord , par l' ingén ieux Jean Roland ensuite, qui créa une« société 
des fonta ines Roland », exécuta des galeries de captat ion e l tout un 
système de distribution , même aux particuliers, réseau qui s ubsiste 
encore a ujourd 'hui a côté de la distribution de la ...- ille . 

L'auteur te rmine son ouv rage par une table analy tique très détail
lée et bien précieuse pour les recherches . Elle complète magnifique
ment le volume clan s lequel i\I. Gobert n'a pas ménagé la documen
ta tion : il ·n' impose au lecteur son opinion que pièces justificatives à 
l'appui, le mettant à même de se faire une r elig ion personnelle. 
Crit ique éclai ré , il discute les sou rces et écarte sans mer ci toutes 
celles qu i paraissent douteuses ; les légendes accrédi tées, dont on ne 
trou ve trace écrite que des siècles après les événements qu'elles 
r acontent , sont im pitoyablement exécutées avec le respect dû aux 
pieuses legendes; les chroniqueu rs a l'imagination trop fertile, tel 
J ean d'Outremeuse, ce « légendaire du xrv• siècle», ne trouvent 
jamais g ràce devant le scrupuleux a rchiv iste. Tel confrère moderne 
en archéologie n'échappe pas a la critique ser rée de l'auteur, lors
qu'il veut j ustifie r une étymologie pa r des moyens qui , pour 
M. Gobert, tien nent de la fa ntaisie. M. Gobert ne con naît que le 
document: cela lui donne une au tor ité incontes ta ble et lui permet de 
défendre ses idées avec u ne cooviclion j uvénile qui donne de la vie à 

ses écri ts. Le profane n 'éprou ve, du reste, aucune défiance a l'égard 
d'un ma itre aussi compétent, admirablement prépa ré a l'étude qu'il 
a pu bl iée par sa connaissance appr ofondie de la topographie locale et 
des choses du passé liégeois. 

Il entra it certainement dans les inten tions de M. Gobert d'élever 
en publ iant son trava il, un monument a la glorification de l'antiqu; 
cité liégeoise. Il .ra réussi, car si le système actuel l iégeois de dis
tribution d'eau peut, a bon d t·oit, ê tre ci té comme exemple , on ne 
peut s'empêcher d'admirer la belle ordonnance et du réo-ime hydrau
lique d'a utrefois, réa lisé à une époque où les autorit~s ne se sou
ciaient g uère de distribut ion d'eau potable, et de l'ensemble de la lé
gislation et de la j urisp rudence minièr es liégeoises. N a turellement cet 
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ancien état de choses n'estJ pas à r egretter; ~l n'était pas compatible 
avec les exigences de l'industrie moderne, mais il formait une orga
nisation admirable, à la gloire du pays de Liégc . Il faut savoir gré à 
M. Gobert d'avoir mis à la disposition du public les r ésultats de son 
long et laborieux travail. Tous ceux qui entreprendront la lecture 
de son ouvrage ne le regretteront pas. An. BnEYRE. 

La Sécurité dans les Mines. - Etude pmlique des causes des acci
dents dans les mines et des moyens employes pou1' les p1·evenir, 
par H. ScIIMERBER, Ingénieu r des Arts et Manufactures . - Paris 
et Liége, l ibrairie polytechnique Ch. Béranger. 1 vol. de 660 p. 
- P rix : 25 francs. 

Ce n'est pas la première fois que M. Schmerber aborde la question 
de la sécurité des mines (i): Je but du présent ouvrage est de con
denser, en un travail unique, tout ce qu i a été fait jusqu'à ces der
niers temps pour assurer la sécurité du travail minier. 

M. Schmerber étudie donc les différents genres d'acciden ts, en 
recherche les causes, indique les moyens, procédés et appareils appl i
qués pou r lutter contre chaque espèce de danger. 

Dans un premier chapitre, l'auteu r donne quelq ues généralités et 
statis tiques d'accidents dans les principaux pays miniers ; ces sta tis
tiques, établies pour les années 1897-1906, attribuent le premier 
rang dans la sécuri té aux mines belges , avec un pourcentage de 
1.06 tué par mill e ouvriers occupés; M. Schmerber souli gne ce 
résultat en rappelant les conditions particulièrement défavorables de 
nos ex ploitations : grande profondeur, al lure tourmentée et fa ible 
puissance des couches, abondance de g l'isou, etc. 

Ajoutons que les années postérieures à 1906 ne nous ont pas 
enlevé ce record mondial : pour la période 1906-1909, la proport ion 
des tués a été de 1 .002 par mille ouvriers occu pés (2). 

Cc prem ier chapitre condense et met à portée immédiate de nom
breux renseignements utiles qu'il fallait autrefois chercher dans les 
sta tistiques épar8es publiées par les dive rs pays. 

(1) Voi r les Appa,·eils de séc111·ité ei11ploxés da11s les J.fines à l'Exposition de 
19?0 '. Reche,·ches. s.t/1' l'~mploi des explosifs e11 p ,·ésence du gn·sou dans les 
principaux pays m1111ers d Europe, érndes publiées dens le Génie civil et éditées 
par la maison Ch . Béranger. 

(2) Voir Annales des Mines de Belgique, t. XV, Ire Jivr., Les accide11ts du 
g1·isou de r89r à r909 (W ATTEYNE et BREYRE) et t. XV, 2• Jivr., La prévention des 
accidents ( WATTEYNE) . 
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I.)auteur aborde successivement les accidents dans les puits 
(ruptu res <le câbles, mi~es à mole ttes, chutes et divers), les ébou le
ments , les accidents dûs an grisou (études des lampes, des ex plosifs, 
du service électrique, de l'aérage); il expose ensuite la question de 
la lutte co ntre les poussières , les in cend ies, lrs i nondations. Apr ès 
avoir trai té de la manipulation des explosifa, M. Schmerber étudie 
les accidents du roulage (plan:, inclinés, voies de niveau, recettes) et 
termine par la question des appareils r espiratoires et des s tations de 
eauvetage. 

Par cette simple énumération , on peut juger de l'util ité de sem
blable ouv rage; l'au teur est abondamment docu menté, et indique 
avec soin les sources consultées, chose précieuse et indispensable 
dans une étude de l'espèce. Chaque chapitre se termine par l'énoncé 
des prescriptions du nouveau règlement frança is relatives à l'objet 
traité . · 

Certains suj ets nous ont paru particuliè rement approfondis: 
citons notamment la question des càbles, parachutes, évite·molettes, 
en général tout ce qui co ncerne les puits. 

Dans la question du g risou, après avoir exposé !es principales 
r echcrchrs faites dans les diverses galeries d'expérimentat ion des 
expl osifs. rvr. Schmerber conclut que « dans toutes les expériences 
futures, il ne suffira pas, comme on l'a trop fréquemment fait 
jnsqu'à pl'rseot, daos les essais de ce genre, de considérer les pous
siè res un peu comnrn nn accessoire ne modifian t qu e peu les résu ltats. 
fi sera ind ispensable d'{·tudier la façon de rn comporter des explosifs 
non seulemen t eo présence des gaz mais aussi en présence des pous
siè res et tout particul ièrement des poussières seules. » 

Au moment où il a écrit ces lignes, M. Schmerber ne connaissait 
pas encore les essa is faits à Frameries en présence des poussières 
s2u les, essais qui ont amené une revision complète des explosifs de 
sùreté: la circulaire ministériel le du 18 octobre 1909 a, à la suite 
de ces expériences, instauré le r égime des nouveaux expl-:-sifs de 
sûreté : explosifs S. G. P., de secu., ·ite vis-à-vis du g1·isoit et des 
JJouss1:ères. Sur cette liste peuvent ê tre seuls portés les explosifs 
ayant sat isfait à la fois aux épreuves en atmosphères grisouteuses et 
en a tmosphères poussièreuses (t ) . Le reproche n'est donc plus appli
cable aux recherches de Framer ies . 

!1) Voir Annales des J.1il1es de Belg ique, t. XIV, 4•1ivr . , et t, XV, 2• Jiv. 
(article de M. WATTEYNE sur la prévention des accidents et Je sauvetage) . 




